
 
 

 
Madame Agnès Buzyn                                                                                 

Ministre des solidarités et de la santé                                                                                                               

Ministère des solidarités et de la santé                                                                                                                       

14 Avenue Duquesne 

75350 PARIS 07 SP 

Madame Hélène Renoux 

ECH President 

Norwegenstraat 49, 9949 Evergem 

Belgium 

www.homeopathyeurope.org                                                                        Paris le 5 Décembre 2018 

 

 

                                                               Madame la ministre, chère madame, 

                                                          

Je vous écris en tant que présidente du Comité Européen d'Homéopathie (ECH), une association 

européenne regroupant une quarantaine d'associations de médecins homéopathes, dans vingt cinq 

pays d'Europe. Il y a actuellement environ 45 000 médecins en Europe ayant une formation 

complémentaire en homéopathie. 

 

Les objectifs de l'ECH sont: 

- La promotion d'un développement scientifique de l'homéopathie 

- La promotion de standards de qualité pour la formation et la pratique de l'homéopathie par 

des docteurs en médecine 

- L'harmonisation de ces standards de pratique professionnelle à travers tout le continent 

européen 

- Pour assurer des soins homéopathiques de qualité dans un contexte médical 

- Pour intégrer une homéopathie de qualité dans le système de santé européen 

 

Il nous a paru utile, avec mes confrères de l'ECH, de souligner quelques points clés dans le contexte 

actuel, avec les remises en question de l'intégration de l'enseignement de l'homéopathie dans les 

Universités, ou encore de la prise en charge par la solidarité nationale des traitements prescrits par 

les médecins ayant une compétence en homéopathie. 

 

L'homéopathie est la deuxième médecine complémentaire la plus pratiquée. Dans le monde ce sont 

200 millions de personnes qui l'utilisent de façon régulière. L'homéopathie est intégrée dans les 

systèmes de santé de nombreux pays, Allemagne, Royaume uni, Suisse, France, ou encore Brésil, 

Inde ou Chili entre autres. En Europe, l'homéopathie est pratiquée dans 40 des 42 pays européens. 

ce qui signifie que 100 millions de citoyens européens, soit 29% de la population européenne, 

utilisent des médicaments homéopathiques dans leurs soins de premier recours1. 

 

Récemment le gouvernement suisse a confirmé que les soins de santé utilisant des médecines 

alternatives et complémentaires, dont l'homéopathie, continueraient d'être couverts par l'assurance 

santé nationale. Cette décision est le résultat d'une période d'étude de plus de deux ans, au terme de 

laquelle il a été confirmé que ces thérapeutiques complémentaires remplissaient les critères attendus 

en terme d'efficacité, de sécurité et de qualité.2. 

                                                 
1   https://www.hri-research.org/resources/homeopathy-the-debate/essentialevidence/use-of-

homeopathy-across-the-world/ 

 2 http://homeopathyeurope.org/homeopathy-continue-included-swiss-national-health-insurance/ 
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A l'initiative de l'ECH, un processus de normalisation s'est récemment achevé avec succès. Son 

résultat est la norme EN 16872 des "Services de santé des docteurs en médecine ayant une 

qualification complémentaire en homéopathie" qui a été publiée en Octobre 2016 et a le statut de 

norme nationale dans la plupart des pays d'Europe, dont la France, depuis Avril 2017. Cette 

norme détaille le contenu minimum attendu dans un cursus de formation en homéopathie, qu'il 

s'agisse des conditions d'admission, du programme d'enseignement, du contrôle des 

connaissances en fin de cursus, mais aussi tout ce qui définit une pratique médicale et 

homéopathique de qualité3.  

 

En 2003, une résolution de l'OMS (WHA56.31) sur les médecines traditionnelles incitait les 

états membres à mettre en place des politiques de santé nationales et une règlementation 

pour soutenir les médecines traditionnelles et assurer leur utilisation dans de bonnes 

conditions. En 2009 c'est la résolution WHA62.13 qui a nouveau incité les états membres à 

soutenir l'intégration dans leurs systèmes de santé des médecines traditionnelles et 

complémentaires, en encadrant les contrôles de qualification, d'accréditation, d'autorisation 

des praticiens concernés. Le processus de normalisation cité plus haut est parfaitement 

adapté pour répondre à cet objectif. 

 

Pour ce qui concerne la sécurité des patients, la Stratégie de l'OMS pour les médecines 

complémentaires et traditionnelles 2014-20234 a deux objectifs principaux: 

- Soutenir les états membres afin qu'ils tirent tout le parti d'une contribution des médecines 

complémentaires, dont l'homéopathie, à la santé, au bien-être des patients dans le cadre de  

soins centrés sur la personne.  

- Promouvoir un usage efficace et sécurisé des médecines complémentaires grâce à un 

encadrement des pratiques et des praticiens 

 

Ces objectifs seront atteints grâce à trois axes stratégiques : 

- Etablir des bases de connaissances et formuler des politiques nationales 

- Renforcer la sécurité, la qualité et l'efficacité par des règlementations 

- Promouvoir une couverture santé universelle intégrant les médecines traditionnelles et 

complémentaires dans les systèmes de santé nationaux  

 

Considérant cela il serait contre-productif de faire machine arrière en renoncant de facto à protéger 

la sécurité des patients, et leurs droits à accéder librement et de façon sécurisée aux soins de leur 

choix ainsi qu'il est stipulé dans la Charte des Droits des Patients Européens.  

 

Nos patients ont le droit d'avoir accès aux soins de leur choix, délivrés par des docteurs en 

médecine correctement formés en homéopathie. 

 

Et pour les mêmes raisons il est important que les médicaments homéopathiques demeurent pris en 

charge, accessibles et disponibles grâce au processus d'enregistrement régulé par la directive 

européenne  2001/83/EC. 

 

Je souhaite sincèrement que ces informations vous seront utiles lors de vos prises de décisions à 

venir, dans le respect de la liberté et de la sécurité des patients. 

 

______________________________________________ 
3 https://normalisation.afnor.org/actualites/homeopathie-qualification-commune-services-harmonises/ 

4  http://www.who.int/publications/list/traditional_medicine_strategy/fr/ 



Je demeure à votre disposition au cas où des précisions ou informations supplémentaires 

s'avéraient nécessaires 

Je vous prie de recevoir mes plus respectueuses salutations 

 

 

Dr Hélène Renoux 

President of the European Committee for Homeopathy 


